
 

PRÊT de Matériel ASSOCIATIONS CADEROUSSE 

Délibération du conseil municipal, séance du 11.12.2024 
 

À déposer en Mairie minimum 1 MOIS avant la date de la Manifestation – location pour 48h 
 

Pour la prise en compte et le retour du matériel prévoir au moins 2 personnes 
 

C’est à l’association de prendre contact avec les Services Techniques au 04.86.04.50.07 
pour la prise de rendez-vous concernant le transport du matériel.  

 
 
 
 

Association organisatrice :  .........................................................................................................................  
 

Téléphone : |__|__| |__|__| |__|__| |__|__| |__|__|  
 

Nom de la manifestation :  ..........................................................................................................................  
 

Lieu : ..........................................................................................................................................................  
 

Responsable de l’événement :  ...................................................................................................................  
  

JE M’ENGAGE À : 

➢ Ne pas fixer des punaises et agrafes sur le matériel. 

➢ Restituer le matériel en bon état de propreté. En cas de dégradation, perte ou vol, le matériel sera alors facturé 
selon sa valeur de remplacement à neuf sur émission d’un titre de recettes à l’encontre du locataire. 

Fait à Caderousse le : Signature : 

 
**************************************************************************************************************** 
 

Matériel  Quantité  
Chaises   

Tables   

Panneaux exposition (jute)   

Grilles expositions lourdes (30)   

Grilles expositions légères (24)   

Barrières HERAS (30) + plots   

Barrières VAUBAN (90)   

PAC SAMIA (6)   

Canisses    

Tourets   

Coffrets électriques  Puissance à indiquer :  

Boulier   

Micros   

Sono   

Autres : 
- 

 

➢ Ne pas fixer d’agrafes et de punaises sur le matériel 

➢ Respecter les dates et horaires de réception et restitution du matériel. 

➢ Restituer le matériel en bon état de propreté. En cas de dégradation, perte ou vol, le matériel 
sera alors facturé selon sa valeur de remplacement à neuf sur émission d’un titre de recettes à 
l’encontre du locataire. Si aucune dégradation n’est constatée après le retour du matériel le 
chèque de caution sera détruit par nos services. 

 
         

Mention d’information générale : Les informations collectées par le service Accueil / Associations auprès de vous font l’objet d’un traitement automatisé ayant pour finalité l’étude de votre demande. Ces informations sont à destination de nos services et 

seront conservées pendant 10 ans. Conformément au règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données, vous disposez de droits sur vos données. Pour exercer vos droits vous pouvez vous adresser à notre délégué à la protection des données en 

justifiant votre identité par courrier électronique à l’adresse suivante : dgs@caderousse.fr. En cas de doute sur votre identité, nous sommes susceptibles de demander une copie de pièce d’identité détruite après vérification. Sous réserve de manquement 

aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL 

RÉSERVÉ MAIRIE  
REÇU LE :  
 

PAR :  
 

  copie ASSOCIATION 
 

CAUTION : 100 € 
Ordre : régie de recettes 
location de matériel municipal  

Date de la manifestation :  
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